
,de procéder dans des caufes anenées devant -la Cour d'Appels Et les cours
:provinciales érigées par ce préfent a&e feront gouvernes dans leurpratique
et forme de procéder dans lamême maniere et ert femblables-cas icomme lesCours des Plaidoiers communs pour les difhrias de Quebec et de Montre
ai Ont été gouvernées:par les loix de cette Province avant la 'paffation de ce
préfent a&e pourvû toujours et il eft déclaré et fatué que rien ici contenû
fera con ifruit dips aucune-maniere à-dérogerades droits de la coûronie d'é
riger confituer et appointer des cours de jurifdiaidn civile ou crinùinelle
dans cette Province et d'appointer de tems à autre les juges et officiers d'i-celles fuivint que fa Majeffé fes Héritiers ou fuccefeurs le jugeront iécef-
faire Qu convenable pour les circontances de cette Province ou à déroger
d'aucun droit ou prerogative de la Couronne quelconque. Et a la gande
fin d'établir femblables fûretés pour le fujet dans cette Province que elles
aux quelles le :fujet d'Angleterre ea autorifé par la grande Ch te etles loix et ftatuts de ce Roiaume dans les cas où le Roi el partie.

Qu'il foit à ces-caufes de plus ftatué et déclaré par la dite autorité que S
tous proçés caufes pourfàites et controverfes dans cette Province de que ue
nature quelconque de la-part de la Couronne le fujet ici aura les droits-bni-
lices privileges et. f4retés dont lp fujet jouit en femblables cas dan le
Röiaume d'Angleterr et les procédures du Banc du Roi de cette Provi ce
fuivant la forme des procédures-en Angleterre dans toutes caufes et con ro-
verfes dans lesquelles le Roi peut être partie nonobftant aucune chofe
-e prefent ou aucune autre Ade ou Ordonnance de cette Provinceà ce

-totraire.
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